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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services de la
direction départementale des finances publiques du Morbihan

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État,
dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  août  2022 portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : 

Le service de la publicité foncière de Lorient sera exceptionnellement fermé au public le 9 décembre 2022. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan et affiché dans les locaux du service visé
à l'article 1er.

Fait à Vannes, le 5 décembre 2022

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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